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Charte de déontologie  

des membres du conseil de famille des pupilles de l’Etat 
 

 
Le statut de pupille de l’Etat a pour objet de protéger les mineurs privés durablement de la protection 
de leur famille en organisant leur tutelle autour du préfet, tuteur, et d’un conseil de famille des pupilles 
de l’Etat, en application des articles L.224-1 et suivants du code de l’action sociale et des familles. A 
cette fin, le tuteur et le conseil de famille des pupilles de l’Etat définissent un projet de vie pour chacun 
de ces enfants. Ce projet de vie peut être une adoption si tel est l’intérêt de l’enfant. Ainsi, l’objet de 
l’adoption et le seul objectif qui doit guider la décision sont de donner une famille à un enfant. 
 
Siéger dans un conseil de famille des pupilles de l’Etat implique une grande responsabilité : celle de 
prendre les meilleures décisions pour un enfant. La présente charte rappelle le cadre éthique des 
décisions prises par le conseil de famille des pupilles de l’Etat au profit des mineurs pupilles dont il a la 
charge dans le respect de l’intérêt supérieur de l’enfant. 
 
Ainsi, dans l’exercice de leurs missions et leurs délibérations, les membres du conseil de famille des 
pupilles de l’Etat s’engagent à respecter les principes suivants : 
 
 
Article 1er : TEXTES DE RÉFÉRENCE 

Les décisions du conseil de famille des pupilles de l’Etat sont guidées par l’intérêt supérieur de l’enfant, 
la prise en compte de ses besoins fondamentaux tels que définis à l’article L.112-4 du code de l’action 
sociale et des familles, ainsi que par les droits fondamentaux des enfants définis dans la Convention 
internationale des droits de l’enfant. 
 
 
Article 2 : ENGAGEMENT 

Dans l’intérêt des enfants concernés, les membres du conseil de famille des pupilles de l’Etat 
s’engagent à être présents à chaque réunion du conseil de famille, et veillent à défaut à se faire 
représenter. Ils s’engagent également à prendre connaissance, préalablement à la tenue du conseil, 
des dossiers administratifs des pupilles de l’Etat, ainsi que ceux des candidats à l’adoption lorsqu’il 
s’agit d’examiner leurs candidatures pour un projet d’adoption. Parallèlement, ils veillent à se tenir 
informés des évolutions du cadre juridique relatif à l’exercice de leurs missions, et à suivre 
régulièrement des formations qui leurs sont proposées. 
 
 
Article 3 : LA PAROLE DE L’ENFANT 

Dans le respect de l’article 12 de la convention internationale des droits de l’enfant, les membres du 
conseil de famille des pupilles de l’Etat tiennent compte du principe selon lequel l’enfant, capable de 
discernement, a le droit d’exprimer son opinion pour toutes les décisions qui le concernent. Dans leurs 
délibérations, ils prennent en considération son avis eu égard à son âge et son degré de maturité. 
 



 

Article 4 : ÉGALITE ET NON-DISCRIMINATION 

Conformément à l’article 225-l du code pénal, les membres du conseil de famille des pupilles de l’Etat 
exercent leurs missions dans le respect des principes d’égalité et de non-discrimination dans toutes les 
décisions et délibérations concernant les pupilles, notamment lorsqu’ils examinent les dossiers des 
pupilles concernés et ceux des candidats à l’adoption. Le règlement intérieur et les décisions du conseil 
de famille ne peuvent inclure des critères supplétifs à ceux prévus par la loi. 
 
 
Article 5 : IMPARTIALITÉ 

Les membres du conseil de famille des pupilles de l’Etat veillent, dans l’exercice de leurs missions et 
dans leurs délibérations, au respect des principes de neutralité et d’impartialité. A cet effet, lorsqu’un 
membre du conseil de famille est personnellement concerné par la situation d’un pupille, que ce soit 
à titre privé, comme professionnel intervenant auprès de l ’enfant concerné, ou en raison de ses liens 
avec un candidat à l’adoption, il ne prend pas part aux délibérations relatives à cette situation 
conformément à l’article R.224-7 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
Article 6 : CONFIDENTIALITÉ 

Dans l’exercice de leurs missions, les membres du conseil de famille des pupilles de l ’Etat se 
conforment aux dispositions relatives au secret professionnel prévues aux articles 226-13 et 226-14 du 
code pénal et au partage de l’information à caractère secret en application de l’article L.226-2-2 du 
code de l’action sociale et des familles. Cette obligation implique de la part des membres du conseil 
de famille, notamment, le respect de la confidentialité des débats, y compris vis-à-vis des institutions 
qu’ils représentent. 
 
 
Article 7 : TRAÇABILITÉ 

Les réunions du conseil de famille des pupilles de l’Etat font l’objet de procès-verbaux établis par le 
préfet et signés par le président comme le prévoit l’article R.224-10 du code de l’action sociale et des 
familles. Conformément à l’article 1235 du code de procédure civile, la délibération du conseil de 
famille est motivée. Toutes les fois qu’elle n’est pas prise à l’unanimité, l’avis de chacun de ses 
membres est mentionné dans le procès-verbal. Afin de suivre de manière optimale le parcours des 
enfants, il est nécessaire pour les membres du conseil de famille des pupilles de l’Etat d’être présents 
à chaque réunion ou de se faire représenter. 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 


